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tenue sous la présidence de Madame MICHEL, assisté(e)

de Madame DAIX et Madame FESSARD-MARGUERIE, Conseillères

En présence de Madame KIEFER, Rapporteure publique

Madame CARTIER, Greffière

 10 heures 30

01) DOSSIER N° 2400247 Madame Alix FESSARD-MARGUERIERAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur LORACH AVOCATS & ASSOCIES (Cour)

LORACH AVOCATS & ASSOCIES (Cour)
LORACH AVOCATS & ASSOCIES (Cour)

Défendeur JASPER AVOCATS

Nom des parties
Monsieur B 
Madame B 
Madame B 
OFFICE NATIONAL D'INDEMNISATION DES ACCIDENTS
MÉDICAUX
CENTRE HOSPITALIER REGIONAL ET UNIVERSITAIRE MAYER-BLONDEAU GIACOMONI DICHAMP MARTINVAL

Titre de l'affaire Santé publique : Responsabilité hospitalière + idemnisation pour préjudices subis
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 10 heures 30

02) DOSSIER N° 2500725 Madame Alix FESSARD-MARGUERIERAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur LORACH AVOCATS & ASSOCIES (Cour)

LORACH AVOCATS & ASSOCIES (Cour)
LORACH AVOCATS & ASSOCIES (Cour)

Défendeur MAYER-BLONDEAU GIACOMONI DICHAMP MARTINVAL
Observateur

Nom des parties
Monsieur B 
Madame B 
Madame B
CENTRE HOSPITALIER REGIONAL ET UNIVERSITAIRE 
OFFICE NATIONAL D'INDEMNISATION DES ACCIDENTS
MÉDICAUX

JASPER AVOCATS

CAISSE PRIMAIRE D'ASSURANCE MALADIE DE LA HAUTE-SAONE Le Directeur

Titre de l'affaire Santé publique : Responsabilité hospitalière + indemnisation pour préjudices subis

Arrêté le 04/02/2026
La présidente du tribunal


